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1 - PREAMBULE  

La commune d’Aizenay fait face depuis plusieurs années à une augmentation importante des 
demandes de logements et notamment de terrain à bâtir (plus de 200 demandes sont enregistrées 
depuis 2019). Cette demande très soutenue entraîne une pression foncière importante qui se 
répercute sur le prix des logements ainsi que sur le prix des terrains à bâtir. La Commune souhaite 
lutter contre le phénomène.  
Les objectifs de la commune sont :  

✓ Maitriser l’aménagement en élaborant des quartiers davantage qualitatifs et répondant 
aux aspirations des futurs habitants.  

✓ Maitriser la pression foncière et éviter la spéculation immobilière.  
✓ Accueillir une nouvelle population en cohérence avec le Plan Local Intercommunal de 

l’Habitat et le Schéma de Cohérence Territoriale.  
✓ Proposer une mixité sociale  
✓ Permettre l’accession à la propriété y compris pour des ménages aux revenus modérés  
✓ Optimiser le fonctionnement des équipements publics notamment scolaires  

Afin d’atteindre ces objectifs, la Commune a décidé : 
✓ De commercialiser 12 lots individuels (libres de constructeur) à des prix maitrisés. Un 

futur quartier est en cours d’études (les Prairies de Bonnefonds) 
✓ De définir les critères d’attribution de ces lots,  
✓ D’imposer certaines obligations aux acquéreurs de lots.  

 

2 - OBJET DE L’OPERATION « LES HAIES PLESSEES » 

La commune d’AIZENAY est propriétaire d’un terrain qui fait l’objet d’un projet de lotissement 

dénommé « Les Haies Plessées », le long de la route de maché.  

Dans le cadre de ce lotissement, la commune met à la vente 12 lots.  

La commune a établi par délibération du conseil municipal du 25/01/2022, le présent règlement qui 

détaille :  

- la procédure d’attribution des 12 lots à bâtir, 

- les engagements des futurs acquéreurs envers la commune, 

- les engagements de la commune envers les futurs acquéreurs.  

3 - PROCEDURE D’ATTRIBUTION  

La procédure d’attribution de ces 12 lots assure la transparence et l’équité de la collectivité dans son 

choix des acquéreurs.  

3.1 - Dépôt de candidature, modalités, délais  

Chaque candidature se positionnera par ordre de priorité sur 2 lots.  
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Les candidats intéressés par l’acquisition d’un lot disposeront jusqu’au 18/03/2022 pour transmettre 

leur dossier complet.  

Les dossiers de candidature devront être déposés à l’accueil de la mairie pendant les heures 

d’ouvertures au public sous pli cacheté faisant mention de la formule suivante “candidature 

lotissement communal les haies plessées” contre remise d’un accusé de réception horodaté.  

Aucune demande adressée par courrier ne sera recevable, ceci afin d’éviter tout litige sur les jours ou 

heures de dépôt.  

Le dossier de candidature sera constitué des éléments suivants, dûment remplis et signés :  

- le formulaire « candidature d’acquisition » complété et les engagements signés, 
- les différentes pièces ou documents demandés comme rappelés sur le formulaire « candidature 
d’acquisition ». 

 
Les dossiers de candidature seront enregistrés et numérotés dans leur ordre d’arrivée, sans être 

ouverts.  

L’ouverture des dossiers se fera après la date limite de dépôt des dossiers.  

3.2 - Admissibilité du dossier, analyse des candidatures  

Les dossiers conformes seront étudiés au regard des critères définis au chapitre 4.  

En cas de dossier incomplet, les candidats disposeront d’un délai de 8 jours à compter de la réception 

du courrier en lettre recommandée avec accusé de réception de demande de pièces manquantes.  

3.3 - Décision finale  

Les noms des acquéreurs retenus seront communiqués dans un délai de 3 mois maximum à compter 

de la date de clôture des dépôts de candidature.  

L’attribution des lots sera effectuée en fonction du nombre de points obtenus, en commençant par 

celui qui aura obtenu le plus de points.  

En cas de nombre de points identiques, les candidats seront départagés selon l’ordre d’arrivée des 

dossiers de candidature.  

Les candidats non-attributaires seront inscrits sur une liste d’attente. En cas de désistement ou 

d’incapacité financière du candidat, les lots seront proposés aux candidats suivants par ordre de 

classement.  

 

4 - CRITERES D’ATTRIBUTION  

4 1 - Favoriser l’accession à la propriété 
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Critère répondant à un objectif d’intérêt général d’aide à l’accession des ménages primo-accédant.  
 

 - Bien non destiné à la résidence principale du candidat : Dossier irrecevable.  
 - Candidature d’un professionnel de l’immobilier, promoteur, marchand de biens : Dossier
  irrecevable.  
 - Le ménage où l’un des membres a la qualité de primo-accédant  
 
 
 

Favoriser l’accession à la propriété Points maximum 

Bien non destiné à la résidence principale du candidat  Dossier irrecevable 

Candidature d’un professionnel de l’immobilier, promoteur, marchand de biens  Dossier irrecevable 

Le ménage ou l’un des membres a la qualité de primo-accédant (ne pas avoir été 
propriétaire de son domicile durant les 2 années précédant la candidature) 

1 

Non primo accédant  0 

 

4.2 – Privilégier les ménages selon un plafond de ressource 

Critère répondant à un objectif d’intérêt général d’aide à l’accession des ménages sous plafond de 

ressources 

Il est précisé que les lots n°10, 11 et 12 seront réservés aux personnes répondant aux critères de 
ressources.  
 
Si la candidature est portée par deux personnes, le plafond de ressources sera étudié au regard de 
l’addition des deux déclarations fiscales.  
L’objectif est de cibler les lots présentant une superficie inférieure à 300 m² et de les réserver aux 
demandeurs répondant à un plafond de ressource.  
Il est proposé de se baser sur les plafonds de ressources du PSLA (zone C) 
 

Nombre de personnes composant le ménage Plafonds de ressources (zones B et C) 

1 24 740 € 

2 32 990 € 

3 38 160 € 
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4 42 284 € 

5 et plus 46 398 € 

 

 

4.3 – Prise en compte de la situation familiale 

Critère répondant à un objectif d’intérêt général au titre d’une politique communale 
ambitieuse en matière d’éducation 

 

- Foyer candidat est composé d’un ou plusieurs enfants qui sont scolarisés sur la 
Commune d’Aizenay.  
- Ce critère ne concerne que les enfants rattachés au ménage fiscal comprenant 
l’ensemble des foyers fiscaux de votre ménage.  

 Le nombre de points est à attribuer par enfant  
- Le candidat, ou l’un des conjoints pour les couples, ou un enfant majeur vivant au 
foyer, est titulaire de l’allocation adulte handicapé avec un taux d’invalidité de 80% 
(pourcentage à revoir mais non déterminé), une majoration sera attribuée 
 

La situation familiale Points maximum 

Foyer candidat est composé d’un ou plusieurs enfants qui sont scolarisés sur la 
Commune d’Aizenay.  
Ce critère ne concerne que les enfants rattachés au ménage fiscal comprenant 
l’ensemble des foyers fiscaux de votre ménage.   

1 point  

Le candidat, ou l’un des conjoints pour les couples, ou un enfant majeur vivant au 
foyer, est titulaire de l’allocation adulte handicapé avec un taux d’invalidité 
(attribution de l’AAH d’un des membres du foyer)  

2 points par 
personne concernée 

 

5 - CONDITIONS PARTICULIERES  

5.1 Règlement du lotissement  

Privilégier les ménages selon un plafond de ressources  Points maximum 

La somme des revenus fiscaux de votre foyer candidat est inférieure au plafond 
PSLA  

3 

La somme des revenus fiscaux de votre foyer candidat est supérieur au plafond 
PSLA  

0 
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Les candidats devront attester avoir pris connaissance  

- du plan de situation du lotissement « Les Haies Plessées » (annexe 1),  

- de son plan de masse (annexe 2)  

- et du règlement de lotissement applicable pour tout acquéreur des lots le constituant (annexe 

3). Ce règlement définit en particulier les dispositions à respecter pour les constructions 

(distances des limites séparatives, hauteur…).  

Les candidats s’engagent à ne construire qu’un logement par lot, la subdivision des lots étant proscrite, 

et ne destiner le bien acquis qu’à un usage d’habitation. Il est donc interdit d’y exercer une action 

commerciale ou artisanale. 

5.2 Propriété et jouissance 

La promesse unilatérale de vente sera notamment signée sous conditions suspensive de délivrance 
d’un permis de construire, la cession d’un lot ne pouvant intervenir qu’une fois le permis délivré.  
La demande de permis de construire devra être déposée dans un délai de six mois à compter de la 
signature de la promesse unilatérale de vente  
 

5.3 Clauses anti-spéculatives 

Chaque candidat ne peut postuler qu’à l’acquisition d’un seul lot.  

Pour éviter toute spéculation contraire à l’esprit de la présente opération, la commune a décidé 

d’établir des clauses anti-spéculatives qui seront incluses dans chaque acte notarié :  

1/ Principe d’inaliénabilité Les acquéreurs s’interdisent toute aliénation à titre onéreux ou gracieux 

du bien acquis durant un délai de 10 ans à compter de la date de l’acte notarié d’acquisition. Toute 

mutation, exception faite des transmissions par voie successorale, seront soumises à l’accord 

préalable de la mairie.  

2/ Dérogation au principe d’inaliénabilité Il pourra être dérogé au principe d’inaliénabilité si 

l’acquéreur justifie d’un cas de force majeure assimilable à un accident de la vie rendant nécessaire 

la revente du bien.  

Sont admis :  

- le décès de l’acquéreur ou de son conjoint ou de son partenaire pacsé,  
- le divorce ou la rupture du PACS sans poursuite d’une relation de concubinage,  
- la séparation avérée de concubins,  
- la mutation ou la mobilité professionnelle à plus de 80 km du domicile,  
- une période de chômage de 12 mois consécutifs,  
- l’invalidité ou l’incapacité reconnue.  
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Tout projet de mutation devra au préalable avoir été porté à la connaissance de la commune par 

l’acquéreur devenu vendeur ou donateur par lettre recommandée avec accusé de réception dans 

un délai de 2 mois précédant l’acte notarié devant constater la mutation.  

Les éléments à porter à la connaissance de la commune sont précisés dans l’acte notarié 

d’acquisition.  

Toute mutation qui interviendrait en contradiction avec ce qui précède, ou qui n’aurait pas été 

agréée par la commune expressément ou tacitement, rendra exigible une indemnité au titre de la 

clause pénale. Le montant de cette indemnité est fixé à 50 000 €. Cette indemnité sera réduite de 

5 000 € par an par année de détention, de sorte qu’il ne sera plus rien dû après 10 ans.  

5.4 Engagements de la commune  

Les lots proposés à la vente sont viabilisés, à savoir pourvus des réseaux d’eau potable et d’eaux 

usées, les lignes de téléphone, l’alimentation électrique et le gaz naturel.  

Les branchements définitifs restent à la charge des acquéreurs. 

L’ensemble de ces lots est destiné à favoriser l’accession à la propriété à un prix abordable. Ces 

terrains sont proposés à un prix inférieur à celui habituellement pratiqué sur le marché immobilier. 

Le prix de vente TTC est fixé à comme suit, hors frais de notaire.  

N° de lot Superficie Prix au m² Prix au lot 

1 428 140 € 59 920 € 

2 394 130 € 51 220 € 

3 394 130 € 51 220 € 

4 394 130 € 51 220 € 

5 600 140 € 84 000 € 

6 370 130 € 48 100 € 

7 338 130 € 43 940 € 

8 332 130 € 43 160 € 

9 340 130 € 44 200 € 

10 280 110 € 30 800 € 

11 264 110 € 29 040 € 
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12 276 110 € 30 360 € 

Ilot A (4 

logements) 

438 10 000 € par 

logement 

40 000 € 

Ilot B (4 

logements) 

420 10 000 € par 

logement 

40 000 € 

 

5.5 Règlement d’attribution et confirmation de réservation  

Les candidats attestent avoir pris connaissance de l’ensemble des modalités du présent règlement 

d’attribution et d’en accepter le contenu.  

Un chèque de réservation de 10% du montant du terrain devra être versé par le futur acquéreur 

pour confirmer sa réservation.  

 

Fait à Aizenay, le 25/01/.2022 
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Tél. : 02 51 94 60 46 - contact@mairie-aizenay.fr – www.aizenay.fr 

 

ANNEXE 2 – Règlement du lotissement 
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ANNEXE 3 – Formulaire d’inscription 

 

DEMANDE D’INSCRIPTION SUR LA LISTE DES TERRAINS COMMUNAUX COMMUNE D’AIZENAY 

 

 

 

Bénéficiaire 

de l’AAH 
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Le(s) candidat(s) certifie(nt) :  
Porter un projet d’acquisition en résidence principale  
Ne pas posséder de patrimoine immobilier bâti ou constructible sur la commune d’Aizenay 

 

 
la commune d’Aizenay qui complétera votre dossier.  

Indiquer le numéro du lot (par ordre de priorité) 
Choix  1 :        choix 2 :  

NUMERO DU LOT DEMANDE (2 CHOIX PAR ORDRE DE PRIORITE) 
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Les candidats attestent avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces réglementaires du 
lotissement les haies plessées 
 
Signature du ou des demandeurs précédée(s) de la mention, lu et approuvé 


